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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Gregory Devaud et consort - Ancien membre du Conseil d'Etat : débordant

d'énergie, Pierre Chiffelle perçoit-il une pension de malade ?

Rappel de l'interpellation

Elu conseiller d’Etat le 17 mars 2002, Pierre Chiffelle a quitté le gouvernement vaudois
le 3 août 2004 pour raison de santé, après six semaines d’arrêt maladie. Dans sa lettre de démission,
l’ancien conseiller d’Etat évoquait pour l’essentiel des problèmes de nature cardiaque. Compte tenu
des lourdes responsabilités en jeu, son tableau clinique lui a paru incompatible avec la poursuite de
son mandat politique.

Redevenu avocat, Pierre Chiffelle est notamment devenu le conseil de la Fondation Franz Weber et de
l’association Helvetia Nostra, lesquelles ont indiqué avoir déposé — dans le cadre de l’application de
la Lex Weber — plus de 700 oppositions à des dossiers d’enquête. Certes, il semble que la masse de
travail de M.Chiffelle bénéficie d’allégements ciblés du fait de la procédure apparemment simplifiée
suivie pour certaines de ses requêtes d’effet suspensif. Quoi qu’il en soit, si l’on en croit sa présence
assidue dans les médias depuis plusieurs mois, ainsi que les chiffres attestant l’intense activité
déployée par l’homme de loi dans ce dossier, il n’est pas douteux que notre ancien conseiller d’Etat
paraît avoir recouvré une belle énergie, ce qui est de nature à rassurer pleinement le peuple vaudois
sur l’état de santé de son ancien conseiller d’Etat.

Compte tenu de ce contraste heureux, mais saisissant, nous souhaitons poser au Conseil d’Etat les
questions suivantes:

1. M. Pierre Chiffelle est-il au bénéfice d’une pension en sa qualité d’ancien membre du
gouvernement ?

2. Le cas échéant, depuis quand perçoit-il cette pension et quel en est le montant ?
3. Compte tenu des circonstances ayant présidé à la résignation de sa charge, a-t-il été

fait application, dans le cas d’espèce, de l’article 4 de la loi sur la rémunération et les
pensions des membres du Conseil d’Etat (Lr-CE) ?

4. Le cas échéant, dès lors que la décision légitimant l’application dudit article est sujette à révision,
le Conseil d’Etat envisage-t-il de la réexaminer à la lumière de la superbe forme affichée par
Me Chiffelle, comme cela avait été, sauf erreur, annoncé à l’époque ?

Réponse du Conseil d'Etat

Réponse aux questions

1.- M. Pierre Chiffelle est-il au bénéfice d’une pension en sa qualité d’ancien membre du
gouvernement ?
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Au travers de réponses à diverses interventions parlementaires antérieures, le Conseil d’Etat a déjà eu
l’occasion de rappeler la situation juridique concernant la pension de M. Chiffelle; il expose donc ici à
nouveau des explications qui ont déjà été données au Grand Conseil.

M. Chiffelle touche une pension de 50% de son traitement (hors pensions d'enfants), en vertu de la loi
telle qu’elle était en vigueur au moment où est né le droit à cette pension. L’article 4 de la loi sur la
rémunération et pensions des membres du Conseil d’Etat prévoyait en effet qu’un membre du Conseil
d’Etat quittant sa fonction pour un motif de santé recevait une pension égale à 50% de son dernier
traitement. Cette disposition a été modifiée en 2007 et prévoit dorénavant ceci : en cas de démission
pour raison de santé, la pension est fixée par décision du Conseil d’Etat ; cette pension est en principe
égale à 50% du dernier traitement, sauf si des circonstances particulières justifient un taux inférieur ; la
décision du Conseil d’Etat est sujette à révision. Dans le cadre de cette révision de 2007, le législateur
a expressément prévu que les pensions ayant pris naissance avant la date d’entrée en vigueur de la
révision légale restaient soumises à l’ancienne loi. Ainsi, le nouveau régime décrit ci-dessus ne
s’applique pas rétroactivement à M. Chiffelle.

Que ce soit en application des dispositions de l’ancienne loi ou de la loi actuellement en vigueur, la
pension est soumise à la règle de la rétrocession lorsque l’ensemble des gains du bénéficiaire (pension
comprise) dépasse le traitement annuel d’un membre du Conseil d’Etat : en pareil cas, la pension est
réduite à hauteur du dépassement.

2.- Le cas échéant, depuis quand perçoit-il cette pension et quel en est le montant ?

La pension est versée depuis le 1er septembre 2004 elle a été arrêtée à CHF 9'983.90 par mois. Elle se
monte actuellement à CHF 10'108.70.

3.- Compte tenu des circonstances ayant présidé à la résignation de sa charge, a-t-il été fait
application, dans le cas d’espèce, de l’article 4 de la loi sur la rémunération et les pensions des
membres du Conseil d’Etat (Lr-CE) ?

Comme expliqué en réponse à la première question de la présente interpellation, la pension de
M. Chiffelle reste soumise à l’article 4 de la loi telle qu’elle était en vigueur à l’époque. Le droit à la
pension, en ce qui le concerne, est issu directement de la loi. Le Conseil d’Etat n’a pas de compétence
légale en la matière.

4.- Le cas échéant, dès lors que la décision légitimant l’application dudit article est sujette à révision,
le Conseil d’Etat envisage-t-il de la réexaminer à la lumière de la superbe forme affichée par
Me Chiffelle, comme cela avait été, sauf erreur, annoncé à l’époque ?

Là également, le Conseil d’Etat se réfère à l’explication donnée en réponse à la première question de
l’interpellation. Comme indiqué en réponse à la question 3 ci-dessus, la pension de M. Chiffelle reste
soumise à l’article 4 de la loi telle qu’elle était en vigueur à l’époque. Le droit à la pension, en ce qui le
concerne, est issu directement de la loi, qui ne conditionne pas l’octroi d’une pension à une incapacité
professionnelle à exercer tout métier, comme l’atteste précisément l’existence du système de
rétrocession exposé plus haut ; le critère déterminant pour ouvrir le droit à la pension est l’aptitude à
poursuivre ou non la charge pleine et entière de conseiller-ère d’Etat et de chef-fe de département. A
cet égard, le Conseil d’Etat tient à informer que M. Chiffelle, bien qu’il n’y soit pas contraint
légalement, a fourni au chancelier d’Etat des renseignements clairs, complets et actuels, dûment
certifiés, attestant que les motifs médicaux existant au moment de la démission demeurent et
empêcheraient donc toujours l’exercice de la charge de conseiller d’Etat. Au vu de cet état de fait, le
Conseil d’Etat constate qu’à ce jour l’application des règles adoptées en 2007 aboutirait à une situation
juridique identique à celle qui résulte de l’application de la loi antérieure et qu’il n’y a ainsi en l’état
pas de motif pour engager une révision législative.
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Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 3 septembre 2014.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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